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Or~anisat.ion des travaux de Ia Commission 

1. Le PRESIDENT indique qu 'il a inform~ le Pr~si
dent de la Commission politique sp~ciale que la 
Deuxi~me Commission ~tait saisie d 'un pro jet de 
r~solution (A/C.2/L.735 et Corr.1 et Add,1) sur 
1 'elargissement de la composition des organes subsi
diaires du Conseil economique et social. Le President 
de 1 'Assemblee g~nerale et le Pr~sident de la Com
mission politique sp~ciale 1 'ont as sur~ que cette der
ni~re s 'efforcerait de se prononcer d~s que possible 
sur 1 'elargissement de la composition du Conseil, afin 
que la Deuxi~me Commission puisse examiner le texte 
en question avant le 6 decembre, date proposee pour 
la cl8ture de ses travaux. 

POINT 33 DE L'ORDRE DU JOUR 

Developpement economique des pays sous-developpes 
(A/5532) [suite]: 

~) Acceleration du courant des capitaux et de !'as
sistance technique aux pays en voie de developpe
ment: rapport du Secretaire general (A/5546, 
A/C.2/L.739/Rev.2, A/C.2/L.761 et Add.l) [suite] 

2. Le PRESIDENT informe la Commission qu 'il 
rouvre la liste des orateurs pour donner aux del~
gations qui le d~sirent la possibilit~ de faire connaltre 
leurs vues sur le nouveau texte revise du projet de 
r~solution (A/C .2/L. 739/Rev .2). 

3. M, SIMHA (Inde) presente le nouveau projet de 
rllsolution revis~ et remercie les del~gations qui ont 
pris part a la discussion de leur comprehension a 
1 'egard des objectifs fondamentaux du projet de reso
lution, Les auteurs ont fait un serieux effort pour con
cilier les diff~rents points de vue afin que le texte, 
d~ja tr~s souple dans sa version initiale, puisse ~tre 
adopte a 1 'unanimite. 

4. Les auteurs n 'ont pas eu de grandes difficultes 
a tenir compte des suggestions int~ressant le pr~am
bule. Ils ont pu accepter, avec de l~g~res modifications, 
les amendements du Royaume-Uni (A/C.2/L.764). 
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5. En ce qui concerne le paragraphe 1 du dispositif, 
personne n 'a conteste la n~cessite d 'une etude continue 
des courants d 'assistance internationale et de capitaux 
de developpement, mais des divergences se sont fait 
jour quant ala question de sa voir s 'il faut creer a cette 
fin un nouveau mecanisme et, plus specialement, un 
comit~ permanent. Le libelle du paragraphe, qui ~tait 
deja souple puisqu 'il laissait la possibilite d •etablir 
tout autre rouage approprie, a ete modifie en tenant 
compte del 'amendement du Y~men (A/C.2/L.765). 
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6. Les auteurs ne meconnaissent pas le bien··fonde 
des observations faites par diverses delegations, en 
particulier celles de 1 'Iran, de la Republique arabe 
unie, de la Tunisie et de 1 I Alg~rie, quant a 1 'impor
tance d 'analyser les courants nets de capitaux, d 'ef
fectuer des etudes par r~gion et m~me par pays, et 
d 'examiner les conditions auxquelles 1 'assistance est 
accordee. 11 est vrai aussi que les etudes envisagees 
devront avoir un caract~re dynamique et porter sur 
les tendances observ~es pendant une certaine p~riode, 
dans le cadre de la Decennie des Nations Unies pour le 
d~veloppement. Cependant, les auteurs ont pense qu 'il 
n 'etait ni souhaitable ni necessaire, au stade actuel, 
de preciser ces aspects trop en detail; la decision 
definitive devra ~tre prise en tenant compte des re
sultats de la Conference des Nations Unies sur le 
commerce et le d~veloppement. C 'est pourquoi ils 
ont cru bon de laisser au texte la plus grande sou
plesse possible. Par ailleurs, ils regrettent de 
n 'a voir pu accepter 1 'amendement neo-zelandais au 
paragraphe 1 du dispositif (A/C.2/L.766/Rev,1), esti
mant que cet amendement aurait et~ contraire a 
1 'objectif principal du pro jet de resolution et aurait 
excessivement elargi le mandat de 1 'organisme en vi
sag{), Ils esp~rent cependant que le representant de 
la Nouvelle-Zlllande apprllciera les efforts qu 'ils ont 
faits pour remanier ce paragraphe dans son ensemble, 

7. Pour ce qui est du paragraphe 2 du dispositif, les 
auteurs voient avec satisfaction que personne n 'a mis 
en doute 1 'utilit{l d 'lltudier les probl~mes de concepts 
et de methodes poses par les rapports du Secr~taire 
general, et d 'assurer une prllsentation rationnelle et 
complete des donnees sur les courants de capitaux 
et 1 'assistance afin de dllterminer dans quelle me sure 
ces courants sont suffisants. Cependant, plusieurs 
delegations ont conteste la nllcessitll de creer un 
co mite d 'experts, les unes pour des raisons finan
ci~res, les autres pour des raisons de principe. 
M. Simha fait observer qu 'il s 'agit la d 'un domaine 
dans lequel la plupart des pays qui ont souleve des 
objections rencontrent eux-m~mes des difficultes,. 
Si chaque pays poss~de d 'excellents experts en rna-· 
ti~re de balance des paiements' il y a neanmoim. 
toujours a vantage a faire examiner ces problemes par 
des experts venus de 1 'exterieur. Soucieux de tenir 
compte des points de vue exprimes et des conside-· 
rations financi~res dont on a fait lltat, les auteurs 
ont apporte au paragraphe 2 des modifications qui 
leur semblent repondre aux objections soulevees et 
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qui tendent ~ harmoniser les amendements pr€lsent€ls 
par le Royaume-Uni et le Y{)men. 

8. M. UNWIN (Hoyaume-Uni) remercie les auteurs 
du pro jet de r€lsolution d 'a voir bien voulu tenir compte 
des amendements propos{)s par sa d{)l{)gation (A/C.2/ 
L.764). La d€ll€lgation britannique aurait souhait{) que 
les auteurs utilisent le mot "mouvement" plutOt que 
le terme "courant" au troisi~me alin€la dupr{)ambule, 
car, ~ strictement parler, ce mot est plus pr€lcis 
dans le contexte particulier de l'alin~a. et que le 
paragraphe 2 du dispositif reprenne les termes du 
paragraphe 3 de son amendement. Cependant, M. Unwin 
est pr~t ~ accepter le libell{) arrN€l par les auteurs 
et il retire les amendements pr€lsent€ls par sa d€ll€l
gation. 

9. M. SAID (Y{)men) f€llicite les auteurs du projet 
de r€lsolution de leur esprit de conciliation. I1 retire 
les amendements pr€lsentes par sa d{)l{)gation (A/C.2/ 
L. 765), dont il a {)te tenu compte dans la version 
revisee. 

10. M. Said tient ~ faire remarquer que si sa dele
gation a presenU~ des amendements, c ·~tait non pas 
parce qu 'elle n ·~tait pas d 'accord avec 1 'objectif du 
projet de resolution, mais bien parce que ce dernier 
lui semblait mettre indO.ment 1 'accent sur la creation 
d 'un nouvel organisme. Il est toujours dangereux, et 
parfois onereux, de creer de nouveaux organismes 
ou de nouvelles institutions, et l 'on risque, en les 
multipliant, de perdre 1 'a vantage qu 'onpeut en retirer. 
Dans le cas present, il vaudrait mieux, avant de cr{)er 
un nouvel organ],sme, attendre que les institutions 
competentes aient examin{) la question d 'une mani~re 
approfondie. M. Said pense €lgalement qu 'il faudrait 
~tudier de plus pr~s la suggestion du representant 
de 1 'Alg€lrie, qui a :recommande d 'accorder plus d 'im
portance au courant net de capitaux et de s 'attacher 
non seulement ~ 1 'acc€lleration du courant de capitaux 
des pays developpl~s vers les pays en voie de deve
loppement, mais aussi au mouvement inverse. 

11. M. BOLT (Nouvelle-Z{)lande) s 'associe aux 
representants qui ont f€llicite les auteurs du projet 
de resolution de leurs efforts pour tenir compte des 
amendements pri3sentes. Il rappelle que 1 'amende
ment n€lo-zelandais (A/C.2/L.766/Rev.l) porte sur 
deux points princi.paux: d'unepart, les moyens d'entre
prendre les etudes proposees et, d 'autre part, 1 'am
pleur de ces travaux. La nouvelle redaction du para
graphe 1 du dispositif du projet de resolution revise 
tient compte du premier point. En ce qui concerne la 
deuxi~me partie de 1 'amendement neo-zHandais - la 
plus importante -·, le representant de 1 'Inde a explique 
que, de 1 'avis des auteurs, elle tendait ~ elargir 
excessivement le mandat du mecanisme envisage. 
Malheureusement, il n'a pas indique les raisons qui 
ont motive cette conclusion, 

12. La del{)gation neo-zelandaise s 'interesse beau
coup au r6le que do it jouer 1 'Organisation des Nations 
Unies dans 1 '{)valuation des resultats obtenus par la 
communaute international e. M. Bolt rappelle qu ·~ la 
dix-septi~me session de 1 'AssembH3e generale seules 
les del€lgations de 1 'Irlande, du Liberia et la sienne 
avaient mentionni~ cette question. A la session en 
cours, les delegations de 1 'Algerie, du Venezuela 
et de la Finlande ont aussi manifeste de 1 'inter~t 
pour cette id€le. L 'acceleration du courant des capi
taux est, dans une g:rande mesure, une affaire d '{)volu
tion de 1 'opinion publique, a laquelle il faut faire 
comprendre la n~cessite d 'accel{)rer ce courant, ainsi 

que les probl~mes qui se posent aux pays en voie de 
developpement. Il s 'agit la d 'un processus lent qui 
prendra des annees. 

13. Si 1 'on veut etudier les rapports existant entre 
le developpement economique des pays en voie de 
d~veloppement et les capitaux dont disposent ces pays, 
i1 convienTtouCd'aoordde s 'assurer toutes les donn•3es 
concernant le volume et la nature de ces capitaux. 
Le representant de la R€lpublique arabe unie a fa:lt a 
ce propos une distinction entre les ressources en 
devises et les ressources en monnaies nationales. 
C 'est la une question qui devrait ~tre prise en consi
deration dans toute {)tude des Nations Unies sur les 
probl~mes de disponibilites en capitaux. Par ailleurs, 
tout le monde semble d 'accord sur 1 'importance de 
la cr€lation et de la mobilisation du capital national 
dans les pays en voie de developpement, comme le 
souligne le deuxi~me aline a du preambule du pro jet de 
resolution revis€l. En effet, pour d{)terminer si le 
courant des capitaux est suffisant, il faut connaftre 
les caracteristiques et les tendances de la formation 
de capital dans les pays en voie de developpement 
eux-m~mes. 

14. Il est peu probable qu 'on arrive a un tableau de 
la situation en se bornant, comme le pr€lvoit le projet 
de resolution, a un examen systematique des courants 
d 'assistance internationale et de capitaux de deve
loppement. Cette optique exclut automatiquement les 
sorties de capitaux, qu 'ont mentionnees les delegations 
de la Republique arabe unie et de 1 'Algerie et sur 
lesquelles il est necessaire. d 'a voir des renseigne
ments. Certes, le rassemblement de ces donnees peut 
presenter des difficultes, mais il ne faut pas attendre 
des resultats complets au cours des prochaines annl~es 
et, d'ailleurs, le projet de resolution suppose un pro
cessus de longue duree. Peut-~tre les auteurs du 
pro jet craignent-ils qu 'en faisant allusion .a la forma
tion interieure de capital on ne soumette certains pays 
a une esp~ce de contrlHe de la part des Nations Unies; 
si tel est le cas, M. Bolt pense que leurs apprehensions 
sont injustifi€les. 

15. Le preambule du projet mentionne maintenant 
la mobilisation du capital national, et la logique vou
drait que cette idee soit reprise dans le dispositif. 
La del€lgation neo-zelandaise a propose a cet effet 
un texte tr~s souple; comme les explications donn€,es 
par les auteurs du projet de r€lsolution ne lui pa
raissent pas satisfaisantes, M. Bolt se voit da.ns 
1 'obligation de maintenir son amendement. 

16. M. JAZAIRY (Algerie) note que les auteurs ont 
manifeste de 1 'inter~t pour les suggestions faites par 
les delegations de la Republique arabe unie, de la 
Nouvelle-Zelande et de son propre pays concernant 
1 'utilit{) de tenir compte des exportations de capitaux 
en provenance des pays en voie de developpement. 
Cette idee n'a cependant pas eteexplicitementreprise 
au paragraphe 1 du dispositif du projet et, en conse
quence, les d€llegations de llAlgerie et de la Repu
blique arabe unie ont decide de presenter un amende
ment (A/C.2/L.768). 

17. Selon M. SOLODOVNIKOV (Union des Republiques 
socialistes sovi€ltiques), les rapports du Secretariat 
sur le courant international des capitaux a longterme 
et les donations publiques (A/4906/Rev.1, A/519'5/ 
Rev.1 et A/5546) ne constituent pas une analyse 
objective de la situation, car ils ne mettent pas en 
relief les incidences negatives des capitaux prives 
etrangers sur le developpement des pays du tiers 
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monde. Il convient done de faire la lumi'ere a ce 
sujet. 

18. Le Secretariat n 'a pas fait la distinction entre 
les reinvestissements de benefices et les entrees 
de capitaux nouveaux, qui sont deux choses tres diffe
rentes, comme on s 'accorde generalement a le re
connartre. Cela est d 'autant plus grave que les bene
fices reinvestis constituent sou vent jusqu 'a 80 p. 100 
du total des "investis sements ". La situation, telle 
qu 'elle est dec rite, n 'est done pas celle qui existe 
en realite. 

19, On sait egalement qu 'en raison de considerations 
purement politiques il y a maintenant une certaine 
r~pugnance a investir les capitaux prives dans les 
pays sous-developpes, ce qui freine le developpe
ment. Un rapport de l 'Organisation de cooperation 
et de developpement economiques (OCDE) de sep
tembre 1962 intitule ~olitiques et les efforts 
d'aide au developpement en 1961 indique clairement 
que les transferts de benefices a l 'etranger de
pas sent souvent les investissements reels, et met 
en evidence la difference fondamentale entre les 
reinvestissements de benefices et les entrees de 
capitaux neufs. Du reste, le President du Bresil a lui 
aussi attire l 'attention sur le rme negatif des capi
talistes etrangers dans l 'economie bresilienne. Par 
ailleurs, les tableaux 3 et 9 de l 'etude pour la periode 
1959-1961 (A/5195/Rev.1) donnent une idee inexacte 
de la situation, car on ne peut comparer les methodes 
utilisees par les pays capitalistes et les pays socia
listes; chacun sait que ces derniers ne rapatrient 
pas de benefices, car ils ne placent pas de capitaux 
prives a l'etranger. 11 faut done que le Secretariat 
tienne compte desormais de differences aussi fonda
mentales et de facteurs aussi importants, car le 
transfert de superbenMices vers les pays capitalistes 
est un l'llement essentiel du desl'lquilibre de la balance 
des paiements des pays en voie de developpement. 

20. Le rapport de l 'OCDE indiquait l'lgalement que le 
service de la dette exterieure reduisait considerable
ment les possibilites d'achat de biens d'l'lquipement: 
7 p. 100 du volume total des pr~ts portent un inter~t 
de 2 a 4 p. 100, plus de 50 p. 100 un inter~t allant 
de 4 a 6 p. 100, et enfin 20 p. 100 sont assortis d'un 
inter~t de 6 p. 100 ou davantage. On voit immectiate
ment 1 'influence nefaste de cet etat de choses sur le 
developpement l'lconomique. Dans certains cas, le 
service de la dette peut rep res enter jusqu 'a 45 p. 100 
des recettes annuelles d'exportation, ce qui a amen€ 
de nombreux pays a renoncer a des pr~ts aussi 
onereux. 

21. En Amerique latine, comme l 'ont dit de nombreux 
representants, dont celui de 1 'Uruguay, le volume des 
rapatriements de benefices depasse souvent celui des 
capitaux neufs. C 'est la un fait qui a ete reconnu par 
le New York Times, dans un article du 11 octobre 1963, 
et il est regrettable que le Secretariat n 'ait pas mis 
ces facteurs en relief. 

22. Les capitaux etrangers, et notamment les capi
taux prives, pourraient jouer un rene positif, mais il 
faudrait qu 'ils soient fournis a des conditions accep
tables et compte tenu des interNs a long terme des 
pays en voie de d6veloppement. Malheureusement, les 
capitalistes etrangers ne se soucient que de defendre 
leurs propres interets egoistes. Du reste, les pr~ts 
s 'accompagnent sou vent d 'ingerences dans la politique 
n:ttionale des debiteurs. 

23. Un economiste mexicain a tres bien mis en lu
miere 1 'hostilite des capitalistes etrangers a 1 'egard 

du developpement de 1 'industrie locale ainsi que leurs 
efforts pour freiner son essor. Pourtant, on s 'accorde 
de plus en plus a reconnaltre que let; activites des 
inter~ts etrangers prives ne doivent pas aller a 1 'en
contre des interNs nationaux, et de nombreux gouver
nements, notamment ceux de la Republique arabe 
unie, de Cuba et de 1 'Algerie, pour n 'en citer que 
quelques-uns, ont pris les mesures qui s 'imposent pour 
controler les capitaux etrangers, limiter les transferts 
de benefices, voire nationaliser les grandes compa
gnies etrangeres. Les economistes de 1 'ONU n 'auraient 
pas dO passer ces faits sous silence. 11 existe bien 
entendu une autre ecole, qui preconise de laisser 
toute liberte aux capitalistes etrangers, et le repre
sentant des Etats-Unis, dans sa declaration a la 
926eme seance, s 'est fait le defenseur de cette these. 
Il est regrettable que certaines institutions financieres 
internationales semblent s 'inspirer du meme point de 
vue. A ce sujet, il faut egalement souligner que la 
majorite des prets est accordee a des entreprises 
privees et que tres peu vont a des entreprises d'Etat, 
alors que ces dernieres jouent un rene deplus en plus 
important dans les economies nouvelles. Les pays 
sous-developpes n 'ignorent pas que 1 'URSS est de 
leur cote et appuie les mesures destinees a emp~cher 
les capitalistes etrangers de freiner leur developpe
ment. Ils sa vent egalement qu 'ils peuvent compter sur 
les pays socialistes pour les aider a acquerir leur 
independance economique. 

24. La delegation des Etats-Unis, lorsqu 'elle parle 
de 1 'assistance offerte par son pays, ne mentionne 
jamais les benefices encaisses, et le moment semble 
venu de combler cette lacune. Pour la pi~riode 
1953-1962, les Etats-Unis auraient fourni une assis
tance to tale dont la valeur s 'eleve a 33 milliards 
49 millions de dollars, mais, en contrepartie, les 
transferts de benefices ont reprl'lsente au moins 
27 milliards 646 millions de dollars. 

25. Il est fftcheux que le Secretariat n 'ait pas prete 
assez d'attention aces divers aspects, et un change
meat de methodes s 'impose pour les prochaines etudes. 
En tout cas, il faudra tenir compte des transferts de 
superbenefices et de dividendes ainsi que des reinves
tissements. Le Secretariat devra egalement analyser 
les courants internationaux de capitaux a court terme, 
dont le volume se chiffre par dizaines de milliards 
de dollars et atteint celui des capitaux a long terme. 

26. Etant donn{) les lacunes des etudes, faites jus
qu 'ici, la delegation de 1 'URSS pense que le pro jet de 
resolution constitue un element tres positif. Toutefois, 
l 'URSS attendra, pour arreter sa position, d 'a voir 
des renseignements complementaires sur le mandat 
envisage pour le co mite ou le "rouage approprie" prevu 
au paragraphe 1 du dispositif. Elle estime egalement 
qu 'un nouveau rapport du Secrl'ltariat sur la question 
des courants de capitaux serait utile, a condition 
qu 'il n 'a it pas d 'incidences financieres. Il conviendrait 
de definir avec plus de precision 1 'etude demandee, et 
plusieurs delegations, dont celle de la Malaisie, ont 
emis des id{les intl'lressantes dont les auteurs devraient 
tenir compte. Bien entendu, il ne faudra pas se horner 
a evaluer le courant des capitaux; il faudra s 'attacher 
aussi a rechercher les moyens de renverser la ten
dance actuelle de ce courant en vue de favori.ser le 
progres des pays en voie de developpement. 

27. M, PUGA (Chili) souligne que 1 'accelt"~ration 
du courant des capitaux et de 1 'assistance technique 
aux pays sous-developpes est une des questions les 
plus importantes et les plus urgentes dont la Com-
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mission ait ~ s 'oceuper. C 'est pourquoi le Chili a tenu 
~ figurer parmi les auteurs du projet de r~solution. 

28. Les d~bats ideologiques, pour interessants qu 'ils 
soient, ne permettront pas de corriger les desequi
libres qui caracu~risent les relations financi~res et 
commerciales ent:re pays industrialises et pays en voie 
de developpement .. Il faut avant tout que la commu
naute internationale s 'inspire des grands principes 
definis par George Washington concernant les rapports 
entre nations dans le respect mutuel de leurs droits 
souverains. C 'est dans cet esprit que la delegation 
chilienne a partieipe ~ la redaction du pro jet de reso
lution presente a la Commission. 

29. Il s 'agit essentiellement de demander au Secre
taire general et a.u Conseil economique et social de 
remedier a 1 'insuffisance des donnees disponibles 
et des methodes utilisees pour definir la nature exacte 
de ce qu 'on appelle, sou vent de fa<;on abusive, "1 'aide 
exterieure ". 
30. Abstraction faite des operations de pr~t, les 
relations financii~res entre pays rev~tent trois formes 
principales: 1 'aehat de ressources naturelles, la 
participation au capital de societ~s etrang~res, les 
donations et les subventions, C 'est au Conseil econo
mique et social et au Secretariat qu 'il appartient 
d 'indiquer, en puis ant dans la somme des experiences 
acquises, queUes sont les mesures les plus aptes a 
favoriser 1 'accumulation de capital dans les pays en 
voie de developpement. 

31. L 'assistance financi~re sous forme de pr~ts 
a le grand avantage de preserver la souverainete 
des nations sur leurs res sources naturelles. Au debut 
du XX~me si~cle, lorsqu 'il n 'etait pas encore question 
d'echanges de c:onnaissances techniques et lorsque 
les placements priv~s etaient la seule source de 
credits, le Chili s 'est departi de certains de ses 
droits sur ses ressources naturelles, avec toutes les 
consequences funestes que cela implique. Fort de cette 
exp~rience et r~~solu ~ profiter des possibilites nou
velles qui s 'offrent maintenant a cet egard, le Gouver
nement chili en a pris grand so in, lorsqu 'il s 'est agi 
d'exploiter les ressources du pays en p~trole, de 
confier cette tftch.e a une societe nationale que des 
pr~ts consentis par la Banque interamericaine de 
developpement lui ont permis de constituer. Ainsi 
peut-on mesurer :tes progr'es accomplis en quelques 
dizaine d 'annees dans le do maine de 1 'assistance finan
ci~re internationale. 

32. Les investissements prives dans des societes 
~trang~res constituent une autre solution qui a bien 
des merites; elle permet, en effet, aux nations 
beneficiaires de profiter des techniques les plus 
modernes mise~ au point dans les pays industrialises, 
sans pour autant renoncer a leur souverainete sur 
leurs ressources naturelles. Elle presente toutefois 
plusieurs inconvenients graves. Tout d 'abord, ces 
investissements sont sujets a de fortes fluctuations. 
Pour ne citer qu 'un seul exemple, il a suffi que le 
president Kennedy annonce les mesures fiscales que 
son gouvernement entendait prendre pour remedier 
'1l. I a situation defavorable de la balance des paiements 
des Etats-Unis pour que le courant des capitaux 
americains vers 1 'etranger se tarisse presque com
plMement. Ce sont precis~ment les repercussions 
mondiales de decisions de cette nature que le projet 
de r~solution demande au Secretaire general et au 
Conseil d 'analyser constamment et syst~matiquement. 

33. Passant ~ Jla question des pr~ts aux fins du 
developpement, ·M. Puga souligne que, pour qu 'ils 

puissent porter tous leurs fruits, ces pr~ts doivent 
~tre consentis a longue ~ch~ance et dans des condi
~ions favorables aux pays b~nMiciaires. A cet egard, 
11 ne faut pas oublier que, jadis, le processus d'in
dustrialisation des pays hautement developpes a ete 
rendu possible par des investissements portant sur 
des periodes minimums de 50 ans. Depuis, la situation 
a beaucoup change et la tendance actuelle est aux 
investissements a court terme, auxquels les bailleurs 
demandent une rentabilite immediate. Ce probli~me 
merite egalement d'~tre examine attentivement par 
le Secretariat et par le Conseil economique et social. 

34. Souvent, les pr~ts a court terme sont assortis 
de conditions telles que leur effet sur la croissance 
economique des pays en voie de developpement est 
negatif. Il arrive que 1 'emprunteur doive utiliser 
les credits mis a sa disposition dans le pays d 'ori
gine et assurer le paiement de 1 'int~r~t et le rem
boursement du principal en dollars ou en une autre 
monnaie convertible. Les inter~ts sont parfois tr~s 
eleves. Point n 'est besoin de preciser les conse
quences desastreuses que de telles conditions peuvent 
avoir sur la balance des paiements des pays sous
developpes. 

35. L 'opinion publique est egalement un facteur 
important dans ce domaine. Dans les annees Hl20, 
la notion de placement a long terme etait universe1le
ment admise. Les bailleurs de fonds achetaient des 
titres sur lesquels ils percevaient des inter~ts jus
qu 'au remboursement du capital. La depression des 
annees 1930 a entrafne la disparition presque totale 
des courants de capitaux, jusqu 'aux accords de 
Bretton Woods, en 1944. Le fardeau de 1 •assistance 
financi~re exterieure a d~s lors ete pris en charge 
par les gouvernements, les credits necessaires etant 
obtenus au moyen de mesures fiscales. A partir de 
ce moment, les citoyens des pays fournisseurs de 
capitaux n 'ont plus eu 1 'impression de participer di
rectement aux courants des investissements, avec 
tous les avantages et les garanties que cela compor
tait pour eux. Cette participation indirecte par le 
truchement des imp8ts, qui ne leur assurait pas de 
profits visibles et immediats, leur a donne le sentiment 
qu 'ils etaient spoli~s. Ainsi s 'explique 1 'opposition 
de plus en plus forte que rencontre la notion d 'aide 
ext_erieure dans bien des pays developpes, aux Etats
Ums notamment. 

36, Il est clair, cependant, que 1 •assistance exte
rieure qu 'ils re<;oi vent n 'est pas tout profit pour les 
pays en voie de developpement. Comme 1 'ont sou
ligne plusieurs representants, les sorties de capitaux 
representent un probl~me extr~mement grave pour ees 
pays. Certes, ces sorties de capitaux sont la contre
partie necessaire de 1 'assistance financi~re etran
g~re, mais il importe de les mesurer le plus exacte
ment possible si 1 'on veut se faire une idee precise 
du r8le joue par 1 'aide exterieure dans 1 'expansion 
economique des pays sous-developpes. Ainsi, les 
calculs effectues recemment ont montre qu 'en 1 'es
pace de quatre ans le revenu des capitaux investis 
au Chili par les societes etrang~res qui exploitent 
certaines mines de cuivre avait porte sur une somme 
globale de 487 millions de dollars, soit 47 p. 100 du 
total de ces investissements. Surprises par 1 'error
mite de ces chiffres, les societes interessees ont 
consenti, sans difficulte, a proceder a une revision 
de leurs accords avec le Gouvernement chilien a.fin 
que le revenu des capitaux investis ne represente 
pas plus de 10 a 15 p. 100 du montant total des place
ments. 
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37. On ne saurait montrer plus clairement 1 'impor
tance des {)tudes que les auteurs du pro jet de r{)solution 
demandent au Secr{)taire g{)n{)ral et au Conseil econo
mique et social d 'effectuer. En effet, les pays qui 
fournissent une assistance financi~re sont convaincus 
qu 'ils font un effort considerable et qu 'ils sont animes 
par un louable esprit philanthropique, Certains pensent 
m~me qu 'ils vont trop loin dans cette voie. C 'est ~ 
1 'ONU et a ses organes competents qu 'il appartient 
de brosser un tableau fid~le de !a! situation, ne serait
ce que pour eclairer 1 'opinion publique de ces pays. 
En derni~re analyse, 1 'avenir des regions en voie 
de developpement depena du succ~s de cette entre
prise. 

38. M. FINGER (Etats-Unis d'Am{)rique), prenant 
la parole pour exercer son droit de reponse, souligne 
qu 'il ne lui appartient pas de refuter les critiques 
formul{)es par le representant de 1 'Union des R{)pu
bliques socialistes sovietiques ~ 1 'egard du Secre
tariat et au sujet du ri'He pretendu negatif des inves
tissements prives etrangers. 11 constate, toutefois, 
que ces critiques n 'emanent pas des pays en voie 
de d{)veloppement; elles sont exclusivement le fait 
des porte-parole des pays communistes, ce qui, en 
so it, est assez {)loquent. Contrairement ~ 1 'avis du 
repr{)sentant de 1 'Union sovietique, le reinvestisse
ment des benefices constitue un facteur de develop
pement extr~mement important. 

39. Quant ~ la notion de profit, elle n'a, en fait, rien 
d 'immoral, que ce soit dans les pays de libre entre
prise ou dans les pays ~ economie planifiee. Ces 
derniers, certes, usent d'un autre terme; ils parlent 
d' "accumulation socialiste ". On est cependant en 
droit de se demander si la notion d' "accumulation 
socialiste" est bien differente de celle de "profit", 
qui constitue, aux yeux des theoriciens marxistes, le 
fondement de la societ{) capitaliste. Le principe, en 
fait, est le m~me: sans accumulation de capital, 
c 'est-~-dire sans la possibilit{) de reinvestir les bene
fices, il ne saurait y a voir d 'expansion economique, 
qu 'il s 'agisse des pays communistes, des pays de 
libre entreprise ou des pays d'economie mixte. 

40. En ce qui concerne les sorties de capitaux, 
M. Finger croit sa voir qu 'il y a eu en Hongrie, par 
exemple, des societes dont le Gouvernement sovie
tique et le Gouvernement hongrois etaient conjointe
ment propri{)taires. 11 semblerait que c 'est justement 
l 'ampleur des sorties de capitaux en direction de 
1 'URSS qui a inc it{) le Gouvernement hongrois ~ rache
ter la part du Gouvernement sovietique. M. Finger 
pense qu 'il serait interessant de pouvoir etudier les 
statistiques relatives a cette operation. 

41. Pour ce qui est des investissements prives etran
gers en Am{)rique latine, ce sont, comme M. Bingham 
1 'a soulign{) ~ la seance precedente, les pays latino
americains eux-m~mes qui se felicitent du r6le joue 
par les capitaux de cette nature dans leur developpe
ment economique. Cela ressort clairement des rap
ports publi{)s par la CEPAL, ainsi que de la r{)so
lution 228 (X) adoptee par la Commission lors de sa 
dixi~me session. 
42. Le repr{)sentant de 1 'URSS a reconnu que les 
investissements prives pourraient jouer un r6leposi
tif a condition d ·~tre assortis de conditions acceptables 
pour les pays en voie de dllveloppement. On ne voit 
gu~re comment il pourrait en ~tre autrement, Les 
pays interesses sont des Etats souverains et, sans 
1 'as sentiment des deux parties, il ne saurait' exister 
de contrat valable. 

43. Quant a la question des statistiques, M, Finger 
fait observer que le representant de 1 'Union soviHique 
a grossi~rement deforme les faits en ce qui coneerne 
1 'aide publique et les investissements priv{)s etran
gers en provenance des Etats-Unis; il a cite des 
chiffres se rapportant uniquement aux sorties de 
capitaux publics vers les pays en voie de developpe
ment et il a compare ces chiffres avec les benefices 
realises sur les investissements des Etats-Unis dans 
1 'ensemble du monde. Ces investissemeAts s 'el~vent 
maintenant a 38 milliards de dollars et le taux des 
benefices effectues est juste et raisonnable. M. Finger 
souligne en outre que le representant de 1 'Union 
sovietique a omis de mentionner le volume de l 'aide 
etrang~re fournie par son pays. Cette modestie ne 
1 '{)tonne qu ·~ moitie, car il est notoire que pr~s de 
90 p. 100 de 1 'assistance financi~re aux pays sous
d{)veloppes provient des pays de libre entreprise. En 
outre, on a de bonnes raisons de penser que m~me 
le montant relativement modeste de 1 'aide fournie 
par 1 'URSS avant 1960 s 'est amenuis{) depuis cette 
epoque. 

44. Selon M. BRILLANTES (Philippines), les pays 
en voie de developpement estiment que leurs efforts 
en vue de parvenir a la croissance auto.:.entretenue 
doivent ~tre secondes par les capitaux etrangers. 
Ainsi, le plan quinquennal de developpement econo
mique et social en cours d 'ex{)cution aux Philippines 
prevoit une importation nette de capitaux etrangers 
d'un montant global de 860 millions de dollars. C 'est 
pourquoi la delegation des Philippines est reconnais
sante aux auteurs du projet de resolution d"avoir 
mis 1 'accent sur la necessite de proc{)der ~ une etude 
systematique et constante des courants d 'assistance 
internationale et de capitaux de developpement, qui 
permettrait de determiner dans quelle mesure ces 
courants sont suffisants eu egard aux objectifs de la 
Decennie des Nations Unies pour le d{)veloppement. 

45. Sans vouloir sous-estimer les difficultes tech
niques que presente cette t!lche, M. Brillantes estime 
qu 'il est indispensable, comme 1 'a soulign{) si juste
ment le representant de la Nouvelle-Zelande, de dis
poser de crit~res permettant de juger du comporte
ment de la communaute mondiale dans le domaine 
de la cooperation internationale. A cet egard, H tient 
~ attirer 1 'attention de la Commission sur le pro
gramme de travail dans le domaine de 1 'industria
lisation recommande par le Comit{) du developpement 
industriel et figurant dans le rapport du Comite sur 
sa troisi~me session (E/3781, annexe IV), et approuve 
par le Conseil economiq1,1e et social. Sous la rubrique 
"Probli:lmes financiers", ce programme envisage di
vers pro jets dont l 'execution est confiee au Depar
tement des affaires economiques et sociales. De toute 
evidence, le Conseil devra prendre ces projets en 
consideration lorsqu 'il etudiera la question generale 
de 1 'acceleration des courants de capitaux, 11 est 
souhaitable egalement que le Conseil tienne compte 
des opinions exprimees par les diverses delegations 
lors de 1 'examen de cette question ~ la Deuxi~me 
Commission. 

46, En ce qui concerne le paragraphe 2 du dispositif 
du projet de resolution, la delegation des Philippines 
approuve la proposition de demander au Secretaire 
general, avec le concours d 'experts le cas echeant, de 
8 1efforcer d I ameliorer et de ratiOnaliser la presen
tatiOn des donnees relatives aux courants de capitaux, 
Elle estime qu 'il convient de rechercher la coope
ration des pays inHiresses, de preference par 1 'inter
mediaire des commissions economiques regionales, 
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qui auraient un :rt:He important a jouer en la mati~re. 
C 'est pourquoi elle propose aux auteurs de faire 
explicitement mention des commissions regionales au 
paragraphe 2 du dispositif, comme 1 'out deja suggere 
les representants de 1 'Algerie et de la Republique 
arabe unie. 

47. U MAUNG MAUNG (Birmanie) dit que les auteurs 
du projet de resolution, dont sa delllgation fait partie, 
se sont efforces de tenir compte de toutes les sugges
tions et de tous les amendements. Il souligne la 
necessite d 'une etude du genre de celle qui est envi
sagee pour rep.onclre aux besoins des pays en voie de 
developpement, notamment en ce qui concerne leur 
industrialisation,, la modernisation de leur agriculture 
et le developpement de leur commerce; les discussions 
qui out eu lieu jusqu 'a present out montre que les 
capitaux dont dilsposent ces pays sont tr~s loin de 
correspondre a leurs besoins. Les auteurs du projet 
esp~rent que les etudes qu 'ils demandent aideront 
les pays en voie de developpement, ainsi que les pays 
developpes et industrialises, a examiner les cir
constances . dans lesquelles les capitaux de develop
pement sont ache mines vers les_ pays en voie de deve
loppement et comment ils en sortent. Ces etudes 
doivent montrer ou les capitaux affluent, a queUes 
conditions et dans quels buts. I1 ne s 'agirait pas de 
faire un usage purement politique des resultats de 
ces etudes; les faits parleraient d 'eux-m~mes et les 
politiques relatives aux courants de capitaux de deve
loppement et a la nature des sources de ces capitaux 
seraient etudiees par la suite, en particulier par les 
pays inclustrialis{Js. On observe deja une nouvelle 
orientation de pensee en ce qui concerne la Banque 
mondiale, le FMI, 11 AID et le Fonds special, par 
exemple; le reprl§sentant de la Birmanie croit que 
la pr{Jsentation annuelle des r{Jsultats des etudes en 
question acclllererait ce processus. 

48. Depuis la fin de la seconde guerre mondiale, 
l 'assistance bilaterale et les exportations de capitaux 
priv{Js, auxquelles s 'est ajoutee plus rllcemment 
1 'assistance multilaterale, out pris beaucoup d 'impor
tance. Le coura,nt de capitaux, en particulier a la 
suite d 'accords bilateraux, a eu des resu1tats remar
quables clans les pays qui poss~dent la base indus
trielle necessaire pour 1 'absorber, pour etendre leur 
production, intensifier et augmenter le volume de 
leur commerce et accroitre ainsi leur richesse 
nationale. Dans les pays qui n 'out pas cette base 
industrielle, cette assistance a eu peu d 'effet sur le 
developpement. L 'assistance bilaterale accordee a 
ces pays sous-developpes y crlle un semblant de 
prospllrite, augmentant la consommation de biens 
sans entrafner de progr~s notables vers une crois
sance autonome de 1 'economie. On peut m~me penser 
que la rapidite du courant des capitaux priv{Js fournis 
a la suited 'accords bilateraux est directement fonction 
du niveau atteint par 1 'industrie des pays MnMi
ciaires. Cela est nature!, carle courant des capitaux 
prives obeit a des inter~ts prives qui n 'out rien a voir 
avec le developpement des pays sous-developpes. Des 
etudes approfondies et bien conduites jetteront cer
tainement plus de lumi~re sur la question et feront 
apparaitre la necessite d 'une revision complMe des 
politiques en ce qui cone erne l 'assistance fournie aux 
pays en voie de developpement sous forme de capitaux 
de developpement. 

49, Dans le cadre de la Decennie des Nations Unies 
pour le developpement, il s 'agit de concentrer toutes 
les energies et toutes les ressources pour accelerer 
le progr~s des pays sous-developpes. C 'est dire 

qu 'une etude des courants de capitaux doit a voir des 
buts precis, comme 1 'indique 1e projet de resolution 
dont la Commission est saisie, et c 'est pourquoi elle 
devrait ~tre 1 'ceuvre d 'un comite qui ait le sentiment 
de remplir une mission et d 'une equipe d 'experts 
animes du m~me esprit. La d{Jlegation birmane est 
convaincue que la plupart des amendements proposes 
out pour but d 'apporter une contribution dans ce sens. 
Certaines suggestions, cependant, ten dent a detourner 
1 'attention vers d 'autres objectifs, ou a limiter la 
portee du projet de resolution. Les auteurs tiennent 
a faire preuve du plus grand esprit de cooperation, 
tout en sauvegardant leurs objectifs. 

50. Enfin, les etudes qu 'entreprendrait !'Organi
sation des Nations Unies seraient d 'une grande uti lite 
pour la planification dans des pays en voie de deve
loppement comme la Birmanie, La delegation birm ane 
esp~re done que la Commission adoptera le projet 
de resolution a 1 'unanimite. 

51. M. MALHOTRA (Nepal) rappelle que sa dMe
gation figurait parmi les auteurs des resolutions 1522 
(XV) et 1711 (XVI), dans lesquelles 1 'Assemblee gene
rale exprimait 1 'espoir que le courant annuel de 1 'as
sistance et des capitaux representerait bientM 1 p. 100 
du total des revenus nationaux des pays economique
ment avances. Comme 1 'out constate le Secretaire 
general, dans 1 'introduction a son rapport annuel 
(A/5501/ Add,1), et le Sous-Secretaire aux affaires 
economiques et sociales, dans sa declaration devant 
la Commission (902~me seance), cet objectif, pourtant 
modeste, est loin d 'a voir ete atteint, du moins en ce 
qui concerne 1 'ensemble des pays industrialises. 

52. Le Nepal accueille volontiers tous les investis
sements de capitaux, taut publics que prives; toute
fois, il a fait appel essentiellement jusqu 'ici aux eRpi
taux publics et a 1 'assistance multilaterale. Toutefois, 
c 'est a chaque Etat isolement qu 'il appartient de 
prendre une decision a cet egard, dans 1 'exerciee de 
ses droits souverains. 

53. M. Malhotra note avec satisfaction que les auteurs 
out accepte d 'incorporer, dans le pro jet de resolution 
revise, 1 •essentiel des amendements proposes par le 
Royaume-Uni. Il sait gre au representant du Royaurne
Uni de ne pas insister sur son amendement au para
graphe 2 du dispositif, etant donne que le texte ori.gi
nal est plus complet. 

54. Enfin, la delegation du Nepal estime que, si les 
auteurs acceptaient l 'amendement propose par 1 'Al
g{Jrie et la Republique arabe unie (A/C.2/L. 768), ils 
repondraient par la m~me occasion aux objections 
qu 'a soulevees la Nouvelle-Zelande, ce qui assurerait 
1 'adoption du pro jet de resolution a l 'unanimite. 

55. M. GREBER (Syrie) souligne 1 'importance des 
courants de capitaux en ce qui concerne la crois
sance economique des pays en voie de developpement. 
I1 approuve les mesures proposees par les auteurs 
du projet de resolution au paragraphe 1 du dispositif. 
Toutefois, il s 'associe aux representants de 1 'Algerie 
et de la Republique arabe unie pour ce qui est de la 
necessite de mentionner expressement les sorties 
de capitaux des pays sous-developpes, I1 se prepa
rait, d 'ailleurs, a proposer un amendement dans ce 
sens, qui visait a remplacer, dans le dernier membre 
de phrase du paragraphe 1 du dispositif, les mots 
"de ces courants" par les mots "des mouvements de 
capitaux". 

56. De m~me, afin d 'uniformiser le libelle du pro jet 
de r{Jsolution, il serait souhaitable de remplacer les 
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mots "le courant international des c apitaux ", figurant 
au paragraphe 2 apr~s les mots "resolution 1522 
(XV) de l 'As semblee glmerale sur", par les mots 
"les mouvements internationaux de capitaux". 

57. Enfin, M. Ghebeh estime que le texte du pro jet 
repond aux preoccupations exprimees par le repre
sentant de la Nouvelle-Zelande, puisqu 'il est fait 
mention, au paragraphe 1 du dispositif, de "la nature 
et [du] volume" des courants de capitaux. 

58. M. EL BANNA (Republique arabe unie) constate 
avec satisfaction que les observations qu 'il a formu
lees ont trouve un echo dans la plupart des declara
tions faites depuis lors par les membres de la 
Commission. 

59. Il felicite les auteurs du projet de resolution de 
l 'esprit de conciliation dont ils ont fait preuve. Toute
fois, la question des sorties de capitaux rev~t une 
telle importance que, comme l 'a judicieusement sou-

Litho in U.N. 

ligne le representant de la Nouvelle-Zelande, elle do it 
~tre explicitement mentionnee dans le pro jet. C 'est 
pourquoi il s 'est joint au representant de l 'Algerie 
pour proposer un amendement dans ce sens (A/C.2/ 
L.768). Il exprime l'espoir que les auteurs du projet 
de resolution accepteront d 'en tenir compte. 

60. M. REID (Canada) appuie les amendements pre
sentes par la Nouvelle-Zelande (A/C .2/L. 766/Rev.1) 
et !'Algerie et la Republique arabe unie (A/C.2/ 
L. 768) au paragraphe 1 du dispositif du pro jet de 
resolution. 

61. En ce qui concerne le paragraphe 2 du disposi
tif, il propose, afin que le projet de resolution puisse 
~tre adopte a l 'unanimite, de remplacer, dans le 
dernier membre de phrase, les mots "ces courants 
sont suffisants" par les mots "les res sources en 
capital dont disposent les pays en voie de cleve
loppement sont suffisantes ". 

La seance est levee a 18 h 15. 
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